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Association loi 1901
Reconnue d’Intérêt général par le Ministère 

de l'Économie, des Finances et de la Relance,
Agréée Jeunesse et Education Populaire,

Agréée au titre des Activités sportives.
Agréée organisme de formation,

certifié

Culture et Sport Solidaires 34 
est subventionnée par :

Le Conseil départemental de l’Hérault, 
La Région Occitanie,

Montpellier Méditerranée Métropole,
La ville de Montpellier,

L’ANCT, la DRAC, la CAF et la CPAM de l’Hérault 

Remerciements :
Nous remercions l’ensemble de nos 

partenaires culturels, sportifs, sociaux, 
médico-sociaux et sanitaires de rendre 
possible la réalisation de nos objectifs



Formation
Organisme de formation certifié Qualiopi, Culture et 
Sport Solidaires 34 propose un programme destiné 
aux professionnels.


